
PARLE,IAENT

outorisont lo rotificotior
internationole pour le dér
pour le finoncement de lo
de télêcommunfcotion ho
Républigue du Congo

LASSE/I{BLEE NATnONALE ET LE SENAT ONT DELTBERE ET ADOPTE,.
LE PPESTDENT DE LA REPUBLTQUE PROI4ULêUE LA LOT DONT LA TENEUR SUTT :

Article premier : Est autoriséelq rotificqtion de i;occord de prêt entre l,agenceinternotionole p.our le développement et lo Républigue iu congo, pour lefinqncement de fo troisième phose du progromme régionql de télécommrnicotion
hqut débit en Afrique centrale, volet Ràpublique du congo dont le texte estannexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sero publiée qu Journql officiel et exécutée comme
foi de l'Etat./-
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Par le Président de lo Républ igue,

Le ministre des postes, des
t élécommunicotions et des
nouvelles fechnologies de lo
comtnunicot ion,

T O -
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Le ministre des f inonces, du buclget
et du portefeuille public,

Thierry MOUN6ALLA.- Gilbert ONDON6O. -


